
 

Ordre du jour de la réunion ordinaire 

  du comité social et économique 

Jeudi 30 octobre 2025 

 
1. Approbation des PV :  

• CSE Ordinaire du 4 Septembre 2025  

• CSE Ordinaire du 25 Septembre 2025 
PV Approuvés 

 

2. Présentation des résultats du sondage pour les congés 2026 des opérations  

Avis favorable 

 
3. Consultation des congés 2026 des opérations pour les activités de semaine 

Avis favorable 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

4. Consultation des congés 2026 des opérations pour les activités de WE 

Avis favorable 
 

 
 

5. Consultation des congés 2026 des opérations pour la distribution 
Avis favorable 

 
 

6. Point de suivi de l’absentéisme  

 
 

7. Point de suivi du groupe de travail « Cadres-AE » 

 
 



 

8. Présentation du bilan des astreintes du premier semestre 2025 (invitée : Sonia Saurat) 

 
 

 
 

 
 



 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 



 

9. Présentation de la réactualisation de l’agenda social fin 2025 

 
 

 
 

10. Présentation des préconisations des référents harcèlement suite aux enquêtes sur des comportements et 
agissements contraires à notre éthique ayant un impact sur les conditions de travail (invitée : Isaure Ducasse) 

 
 

11. Information / Consultation sur l’évolution des horaires de l’activité Prélèvements (invités : Chloé Bourgoin 

& Emmanuel Bellanger)  

Avis favorable 

2025 10 30 CSE ORDI 

I.C Horaires prélèvements.pdf
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

12. Information sur le projet de l’évolution des livraisons des pharmacies des départements 32,46,47 et 82 
(invités : Yannick Morel & Eric Vogler) 

 
 

 
 

 
 

13. Information / Consultation sur l’évolution de l’organisation Qualité (invitée : Sarah Bonnet) 

Avis reporté au prochain CSE 

2025 10 30 CSE ORDI 

Organisation Qualité.pdf
 

 

 

 



 

14. Information / Consultation sur l’évolution de l’organisation des services supports de Gascogne (invité : 

Benoit Juhel) 

Avis reporté au prochain CSE 

2025 10 30 CSE ORDI 

info consult organisation fonction Support Gascogne.pdf
 

 

15. Point de suivi du projet de l’évolution de l’organisation des Opérations (invité : Ronan Cocaud)  

 
 

 
 



 

 
 

16. Information sur l’organisation du magasin des pièces détachées : (invités : Benoit Delfosse & Christophe 

Gonzalez) 

 

 
 



 

 
 

 
 

17. Information / Consultation dans le cadre d’une inaptitude non professionnelle d’un salarié de notre 
établissement (invitée : Mélanie Bernard) 
Avis favorable 

 
18. Information / Consultation sur le projet de modification du marquage boites de la Blister 4 (invité : Vincent 

Reix) 
Avis favorable 

CSE_Marquage Laser 

Etuis Bl_4.pdf
 

 
 



 

19. Point de suivi de l’évolution de la ligne liquide (invitée : Valérie Alauze)  

 

 

 



 
 

 
 

20. Bureau du CSE : Budget Social 2025 - Résultats projetés à fin d'année 

• Proposition du bureau d'augmentation des bons cadeaux Noël à hauteur de 170€ / salarié 
Avis favorable 

 

EVOLUTION DE L'ACTIVITE ECONOMIQUE ET INDUSTRIELLE 

 
21. Résultats de l’intéressement à la fin du mois septembre 2025. 

• Point à date Trimestriel booster  
Résultat à fin septembre : 3.80% 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

22. Critères de veille des volumes Agen (Tableau Parts de marché UPSA FR et Volumes Agen)  

• Equipe de suppléance SD 

• Point sur les Back Orders 

 
 

 
 

 
 



 

 
 

 
 

 
 



 

 
 

23. Pour la CFE : Lancement HYDRAFIZZ : point à date des ventes des volumes produits sur les 4 références (ratio 
quantités produites / vendues) ? quel est le rationnel de lancement de 3 nouvelles formules ? 

 
 

24. Pour FO : Confirmez-vous le projet de vendre Hydrafizz par 2 tubes, qui impliquerait un conditionnement 
secondaire dans des étuis format 2 tubes sur une chaine « tubes ». Aujourd’hui la CH22 ne permet qu’un 
conditionnement primaire. 

• Point à date sur ce projet, sa pertinence commerciale, et ses déclinaisons industrielles, notamment les 
ateliers qui seraient dédiés à l’ensemble du process. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
25.  Pour SUD : Il semblerait que le PLFSS 2026 prévoit la mise en place d’un appel d’offres concernant le 

paracétamol. 
Quelles seraient les conséquences pour UPSA si cette mesure était effectivement appliquée ? 

 
 

26. Pour SUD : Quelle est l’évolution du marché de la codéine depuis la mise en place des ordonnances 
sécurisées ? 

 
 

27. Pour SUD : L’ancien gouvernement envisageait de limiter la prescription de paracétamol à deux boîtes 
maximums. 
Quelle est la situation à ce sujet aujourd’hui ? 

 



 
 
28. Pour la CGT : Pouvez-vous nous faire un retour sur la visite du Comité Conformité Industrielle (CCI) du LEEM 

du 25 septembre ? 

 
 

29. Pour SUD : On remarque que des mini MOP sont désormais réalisées sur les chaînes tubes. Quel est leur 
objectif et ont-elles vocation à remplacer, à terme, les semaines de MOP habituelles ? 

 
 

30. Pour SUD : Une nouvelle production d’ASCO a été lancée ce week-end. La riboflavine ayant été supprimée 
alors que les autres composants restent identiques, ne craignez-vous pas des retours négatifs de la part des 
clients en raison de la perte de la couleur orangée ? Pour quelles raisons cette suppression a-t-elle été décidée 
: économiques ou liées à une éventuelle évolution réglementaire concernant ce colorant ? 

 
 

31. Pour FO : Confirmez-vous le projet qui orienterait vers un conditionnement secondaire des gummies  
(préalablement réceptionnées en « berlingot »), dans des boites type « Nourished » sur CH17. 

•  Point à date sur ce projet, son but, ses déclinaisons industrielles, notamment l’ensemble du process 
(externalisation/internalisation). 

 
 
 



 

 
 

32. Pour FO : Point à date sur les difficultés de compression des lots d’Hydramax fruits rouges sans sucre 
conditionnés sur la chaine 22, pour donner suite à des prises en masse en flobin et des problèmes de collage 
sur la presse à comprimer. 

 
 

 
 

33. Pour la CGT : Point à date sur le projet Boost Chaine 20 ? 

 



 

 

 
 

34. Pour FO : Concernant les futures productions de Prégabaline et Gabapentine, avez-vous évalué les impacts 
des rejets sur la STEP (station de pré-traitement).  

• Y’aura-t-il des investissements prévus en conséquence ? 

• Si oui lesquels et point de situation sur ce sujet. 

 
 

35. Pour FO : Point à date sur la situation de l’atelier pilulier, actuellement « déclassé zone noire », afin de 
procéder au remplacement de l’équipement PACE positionné en tête de ligne. 

 
 

36. Pour FO : Certaines formations CORNERSTONE ne peuvent pas être validées à 100%, la bascule n’étant pas 
finalisée entre le nouveau et l’ancien logiciel. 

• Point à date ? 

 
 

SANTE, SECURITE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

 
37. Revue des indicateurs mensuels sur les conditions de travail, l’hygiène, la santé et la sécurité. 

Indicateurs CSSCT 

2025.xlsx
 



 
 

38. Pour la CGT : Point à date sur le consultant au service restaurant ? 

 
 

39. Pour la CGT : Le médecin du travail a récemment adressé une alerte à la direction concernant le service HSE, 
d’une situation présentant un risque collectif pour la santé et la sécurité des salariés.  
Conformément à l’article L.4624-3 du Code du travail, l’employeur est tenu d’y répondre par écrit. Les élus du 
CSE souhaitent : 
Obtenir communication du courriel ou courrier de réponse adressé par l’employeur au médecin du travail, et 
être informés des mesures envisagées ou mises en œuvre à la suite de cette alerte, dans le respect de la 
confidentialité médicale. 

 
 

40. Pour la CGT : Les élus du CSE constatent que le rapport d’analyse réalisé par le cabinet Midori en 2022 n’a jamais 
été transmis au comité. 
Conformément aux obligations d’information du CSE en matière de santé, sécurité et conditions de travail, les 
élus demandent à l’employeur de communiquer ce rapport ainsi que les éventuelles conclusions ou actions 
engagées à la suite de cette étude.  

 
 

41. Pour FO : Point à date sur l’avancement et la réorganisation du service HSE. 
Voir point 42 
 
 
 
 



 
42. Pour la CGT : Retour sur la présentation de l’organisation du service HSE : 

Santé, sécurité et RPS 
• Alerte du médecin du travail sur le service EHS (art. L.4624‑3) : communication de la réponse écrite de 

l’employeur et des mesures engagées (calendrier, pilotes). 
• Accompagnement psychologique/ergonomique externe recommandé par le médecin du travail : décision 

prise, prestataire retenu, périmètre et planning. 
• Bilan des arrêts maladie et mesures de prévention des risques psychosociaux (organisation, charge, soutien 

managérial). 
Organisation & gouvernance du service HSE 

• Référents HSE par service (STI, P2I, MT, etc.) : confirmations, répartition des périmètres, modalités de 
pilotage des réunions de service. 

• Continuité des missions critiques : reprise des activités de Clara (≈250 changes controls/an, 60 projets 
CAPEX) et prévention des « trous dans la raquette ». 

• Liste formalisée des projets/thématiques maintenus, reportés ou suspendus depuis fin août ; critères 
d’arbitrage et de priorisation. 

• Association de la CSSCT au travail collectif sur la raison d’être et l’organisation de l’équipe HSE (suite de 
l’étude Midori 2022) : engagements, échéancier, méthodes de recueil des besoins. 
 

Charge de travail & moyens 
• Évaluation quantitative de la charge de travail post‑réorganisation (jours‑personnes transférés, temps par 

activité) et dispositifs de prévention de la surcharge (allègement reporting, priorisation réelle). 
• Plan d’intégration/formation de la secrétaire assistante : suivi budgétaire, statistiques AT/MP, double 

validation transitoire des indicateurs. 
• Consultation des salariés concernés sur la reprise de nouvelles tâches et dispositif de suivi RH (alertes 

surcharge). 
Prestations externes & budget 

• Nature des soutiens externes (Bureau Veritas, Carsat, Apave, etc.): missions ponctuelles vs transfert de 
tâches (ex. mise à jour complète du diagnostic pénibilité ~200 pages). 

• Pilotage et suivi terrain des prestataires : responsable interne, coordination, validation technique (la 
stratégie de mesurage restant de la responsabilité de l’employeur). 

• Budget HSE : ajustements 2025 et 2026 liés au recours accru à l’externalisation ; impacts sur la charge 
interne. 

 
Sécurité opérationnelle & sûreté 

• Désignation de l’expertise sécurité opérationnelle (Hazop, ATEX, habilitations électriques, mises en 
sécurité) et plan de transfert de compétences jusqu’aux recrutements. 

• Préparation des audits/visites de fin d’année (ISO 14001 – renouvellement, assureur) avec 3 responsables 
HSE en moins : plan de charge, ressources, jalons. 

• Sûreté : accès du référent au logiciel P2S, calendrier d’habilitation et modalités de formation/assistance. 
 

Hygiène industrielle, pénibilité & mesures 
• Plan 2025 des prélèvements : empoussièrement et bruit (prestataires, périmètre ateliers, calendrier, 

restitution et accompagnement). 
• Avancement du déploiement du logiciel DU (Document Unique) : périmètre, planning, usages. 
• Organisation de la veille réglementaire : charge pour le nouveau référent, appui des services, continuité et 

priorisation. 
Environnement & indicateurs 

• Indicateur « déchets pour 1 000 boîtes conditionnées » (suivi Taisho) : état d’avancement, gains obtenus, 
objectifs et plan d’actions 2026. 
 

Recrutements & compétences / dispositions légales 
• Avancement des recrutements (profils visés, cabinet spécialisé, candidatures internes, calendrier de prise 

de poste). 
• Désignation des « salariés compétents » (art. L.4644‑1 et R.4644‑1) : calendrier de consultation CSE, 

documents remis (profil, missions, moyens, articulation CSSCT) et, le cas échéant, recours à un IPRP externe ; 
confirmation de non‑impact sur l’agrément du SPST autonome. 



 
 

Transparence & suivi de la réorganisation 
• Tableau de suivi des missions externalisées (thème, prestataire, période, pilote interne, charge estimée) et 

dispositif de communication vers les équipes. 
• Bilan daté de la réorganisation (périmètre, indicateurs de réussite, participation CSE/CSSCT). 

  

 
 

 

 

 



 

 

 
 

 

 



 

 

 

 



 

 

 
 

43. Pour SUD : Depuis plusieurs CSE, nous constatons que le cabinet Sens et Cohérence ne semble pas être en 
cohérence avec le service de médecine du travail présent sur site et au plus près des salariés. Quelles 
solutions pourraient être envisagées pour améliorer la pertinence et la coordination de ce service pour les 
salariés ? 

 
 
 
 
 

 



 

QUESTIONS RH et RELATIONS SOCIALES 

 
44. Effectifs mois par mois et titularisations pour le mois de septembre. 

 
 

 
 

 
 



 

 
 

 
 

45. Pour la CGT : Point à date sur le recrutement d’un prochain AE FAB Ga1 suite au départ à la retraite de l’AE RUN 
en poste. 

 
46. Pour la CGT : Comme échangé au dernier CSE ordinaire du 25 septembre 2025 : Point à date sur une potentielle 

restructuration du service investissement industriel. 
Voir point 15 
 

47.   Pour FO : point à date de la réorganisation du service P2I envisagé par la direction. 

• Quel est le principe de cette réorganisation ? 

• Combien de salariés potentiellement concernés dans le cadre de cette réorganisation, et quels impacts 
éventuels pour ces personnes ? 

• A date quelles seraient les valeurs ajoutées et effets minorants estimés par la direction ? 

• Point de discussion avec l’équipe P2I. Lors du CSE de fin septembre la direction exprimait qu’un point 
d’information avait été communiqué à l’équipe juste avant le CSE, or après rapprochement, cette 
information aurait été descendante de la direction vers l’encadrement, mais sans redescente 
d’information vers l’équipe qui reste dans l’expectative. 

Voir point 15 
 
 
 
 
 
 



 
48. Pour FO : Sur le même sujet, nous devrions avoir les résultats de votre prévisionnel de réorganisation du 

service STI ? 

• Comment seront gérés les services du magasin, de la MI, de la métrologie, du service EP… ? et par qui ? 

• Quel est le devenir des secrétaires assistantes de tous ces services ? 

• Quel est le devenir des cadres de tous ces services ? 
Voir point 15 
 

49. Pour la CFE : Projet de rattachement des services MI /P2I aux BUs : 

• Quel est le driver de ce projet :  économique, stratégique / organisationnel ? 

• Quel périmètre est concerné (services, entités, sites, effectifs) ? 

• Est-ce qu’une étude d’impact avec des projections financières, ayant conduit, à cette décision a été faite 
? Quels sont les résultats ? 

• Est-ce que cette nouvelle organisation enclenche une revue de classification des postes ? 

• Cette réorganisation déclenche-t-elle des reclassements ? si oui, quels sont les métiers vers lesquels les 
salariés peuvent être reclassés ? 

• Date de déploiement de cette nouvelle organisation ? 

• Quels indicateurs seront suivis pour mesurer l’efficacité de la réorganisation et à quelle fréquence les 
instances seront informées ? 

Voir point 15 
 

50. Pour la CGT : Concernant le site la Plaine. L’été dernier, la Direction a modifié unilatéralement les horaires 
validés en CSE pour les semaines 32 et 33, passant de la journée continue (7h–14h30) à des horaires avec pause 
d’une heure. Cette décision, prise sans consultation du CSE et annoncée à la dernière minute, a eu un impact 
direct sur les salariés qui avaient organisé leur vie personnelle en fonction des horaires validés. 
La CGT rappelle que le CSE avait rendu un avis clair sur les horaires d’été, et qu’il n’appartient pas à la Direction 
d’y déroger sans un nouvel échange avec les représentants du personnel. La CGT demande : 
Que les horaires en journée continue (7h–14h30) soient rétablis pour les semaines 31 à 33 de l’été 2026 
Que toute modification future d’horaires fasse l’objet d’une information et consultation préalable du CSE, et 
non d’une note de service diffusée au dernier moment. 
Que la Direction s’engage à ne plus modifier les horaires validés par les élus sans concertation, afin de respecter 
le dialogue social et les engagements pris en séance. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
51. Pour la CGT : Depuis plusieurs mois, nous vous alertons sur le manque d’effectifs dans certains ateliers et sur 

les conséquences directes que cela entraîne en matière de conditions de travail, de sécurité (HSE) et de 
performance. À plusieurs reprises, la Direction a indiqué qu’une réflexion était engagée sur la charge de travail 
et sur les non-remplacements de postes, mais aucune étude concrète n’a été présentée au CSE à ce jour. Nous 
demandons : 

• Qu’une analyse systématique de la charge de travail soit réalisée avant toute décision de non-
remplacement, avec présentation au CSE. 

• Que la Direction communique les études de charge effectuées (ou prévues) sur les secteurs concernés par 
des réductions ou gels de postes depuis début 2024. 

• Qu’un bilan global des effectifs par service, incluant les départs, remplacements, titularisations et 
transferts de compétences, soit présenté afin d’évaluer objectivement l’impact sur les conditions de 
travail et la culture HSE. 

• Ajout systématique d’un volet « impact identifié sur les conditions de travail » à tous les projets soumis à 
informations/consultations. 

 
 

52. Pour FO : Dans un passé récent, les destinataires en copie des ordres du jour de CSE comportaient une 
majorité de managers (AE + encadrement) ce qui permettait d’éclairer régulièrement en amont certains 
points. Aujourd’hui cette liste de destinataires en copie semble erratique et nous ne retrouvons pas 
forcément de cohérence dans sa composition.  

• Nous vous demandons, (sans désaccord individuel de leur part), que les managers soient en copie des 
ordres du jour des CSE. 

 
 

53. Pour FO : Comme vu sur le flash « on en parle en CSE » un bilan du premier semestre 2025 doit être donné fin 
octobre sur les astreintes. Les tableaux présentés lors du CSE de septembre posent interrogations et ne sont 
pas très parlant. 

• Où se trouvent les astreintes du service EP ? (Pour rappel ce service est-il rattaché à STI). 
Les tableaux communiqués ne donnent pas l’indication des heures moyennes effectuées par les salariés 
dans les divers services présentés. Merci de le préciser. 

Voir point 8 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
54. Pour FO : Une salariée en fin de contrat n’a pas été renouvelée et un retour lui a été fait expliquant qu’il y 

avait une priorité sur les CDI intérimaires. Nous vous avons déjà remonté des inquiétudes sur l’emploi avec la 
baisse des volumes. 

• Quelle est votre logique de recrutement dans l’avenir ? 

• Quelle place va prendre l’intérim et surtout devons-nous nous attendre à une montée en puissance de la 
démarche et ainsi voir baisser le nombre de salariés UPSA ? 

 
 

55.  Pour SUD : Quelle est la durée du temps de travail hebdomadaire pour un salarié en mi-temps thérapeutique, 
qu’il soit en horaire posté ou en horaire de journée ? 

 
 

56. Pour FO : A la suite de la campagne 2024 de versement des primes de participation et d'intéressement, nous 
vous demandons de nous présenter un bilan des différents choix de placement effectués par les salariés 
(versement immédiat, épargne salariale type PEE/PERCO, etc.)  
 Quels enseignements peut-on tirer de ces tendances en matière de sensibilisation ou d'accompagnement des 
salariés dans leurs décisions de placement ? 

 
 



 

 
 

57.  Pour FO : Une directive européenne du 10 mai 2023 doit être transposé en droit français en juin 2026.Elle 
doit renforcer la transparence des rémunérations pour lutter contre les inégalités salariales en entreprise. Elle 
prévoit que les salariés, et notamment les femmes, soient mieux informés sur la rémunération de leurs 
collègues. A cette occasion l’entreprise devra mettre en place : 

• Une transparence dans le processus de recrutement  

• Un droit à l’information des salariés 

• UPSA sera-t-elle au rdv de ces futures attentes ? 

• Avez-vous déjà initié une réflexion sur le sujet ? 

 
 

58. Pour FO : Nous avons le retour d’un salarié qui n’avait pas toutes les informations sur sa fiche de paie. Sur 
l’encart réservé au positionnement 

• Ligne 1 : Classif LEEM = OK 

• Ligne 2 : Groupe / Sous-groupe = OK 

• Ligne 3 : Niveau UPSA = Néant 

• Ce bulletin est-il une exception, pouvez-vous vous assurer que tous les bulletins soient complets ? 

 
 
 



 

R S E (Responsabilité Sociétale Entreprise) 

 
59. Pour la CGT : Pouvez-vous nous faire une présentation du projet agroécologique local à Saint Antoine de 

Ficalba ? En quoi consiste la participation d’UPSA dans ce projet ? 

 
 

 
 

60. Pour SUD : Quelles sont les modalités pour bénéficier des places en loges et quel est leur nombre maximal par 
match ? 

 


